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Contremaître en ventilation 
avec brevet fédéral  

 

 

Voulez-vous non seulement collaborer, mais aussi gérer des projets, diriger des équipes et prendre des 

responsabilités ?  

 

Cette formation continue fera de vous une figure clé dans la technique du bâtiment : 

De la planification à la mise en service, vous contrôlez des systèmes complexes de ventilation et de 

climatisation – efficacement, durablement et avec prévoyance. En tant que manager recherché, vous 

veillerez à un air pur, un climat intérieur optimal et des conditions de travail sûres – et ainsi façonnerez 

l'avenir des métiers qualifiés. Compact. Pratique. Avec un brevet fédéral. 

 

Commencez dès maintenant et faites passer votre carrière au niveau supérieur ! 
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Présentation brève des modules – Contremaître en ventilation 

EP-VEN-01 : Installation de systèmes de ventilation et de climatisation                                                 
Diriger et superviser la préfabrication, l'installation et le démontage, en mettant l'accent sur la 
sécurité au travail, la gestion des montages et la connaissance des matériaux. 

Focus : Sécurité au travail, gestion des montages, techniques d'installation, isolation et 
protection contre l'incendie, démontage. 

 

EP-GEN-01 : Conduite d'équipes et formation d’apprentis  
Dirigez des équipes de manière compétente et formez les apprentis de manière 
professionnelle, avec les bonnes méthodes de leadership et de communication. 
Focus : Communication, styles de leadership, développement d'équipe, formation des 
apprentis, développement des employés. 
 

 

EP-VEN-02 : Gestion du personnel                                                                                                                
Planifiez et recrutez du personnel, menez des entretiens d'évaluation et rédigez des contrats 
de travail – pour constituer une équipe solide. 
Focus : Droit du travail, planification des effectifs, recrutement, entretiens d'évaluation. 
 

 

 

EP-VEN-03 : Conception de projets d'installations de ventilation et de climatisation  
Gérez vos projets de la conception à la documentation, y compris le calcul des coûts, le BIM 
et la logistique des matériaux. 
Focus : Conception de projets, calculs techniques, traitement des plans, numérisation (BIM), 
logistique des matériaux. 
 

 

EP-VEN-04 : Acquisition de projets d'installation de ventilation et climatisation  
Menez des entretiens avec les clients, établissez des devis et développez votre réseau – pour 
une prospection de projets réussie. 
Focus : Entretiens avec les clients, chiffrage, gestion des devis, entretien du réseau, gestion des 
avenants. 
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EP-VEN-05 : Mise en service, réception et maintenance 
Mettez des installations en service, effectuez des réceptions et organisez la maintenance – 
pour un succès durable. 
Focus : Technique de mesure et de régulation, mise en service, procès-verbaux de réception, 
maintenance, optimisation de l'exploitation. 
 

 

 

         Admission à l'examen 

   CFC reconnu dans un métier technique et artisanal conformément au règlement d'examen 
(par exemple : chauffage, sanitaire, ferblanterie, électricité, construction métallique, technique 
du bâtiment).  
 

   80 % d'expérience professionnelle (durée variable selon le métier).  

   6 mois pris en compte en cas de deuxième apprentissage en technique du bâtiment. 

 

Fournir les justificatifs lors de l'inscription – décision prise par la commission QS. 


